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RÉSUMÉ D’INSPECTION 
L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 25, 26 et 27 juin 2024. 

 
 
Les inspections concernaient : 

• le registre no 00110041 (IC no 2882-000011-24) – ayant trait à un cas allégué 
de mauvais traitements d’ordre physique envers une personne résidente 
de la part d’un membre du personnel; 

• le registre no 00114380 (IC no 2882-000023-24) – ayant trait à un cas 
allégué de mauvais traitements d’ordre physique envers une personne 
résidente de la part d’une personne résidente; 

• le registre no 00118517 (IC no 2882-000029-24) – ayant trait à des soins 
administrés de façon inappropriée; 

• le registre no 00118725 (IC no 2882-000030-24) – ayant trait à un cas 
allégué de mauvais traitements d’ordre physique envers une personne 
résidente de la part d’une personne résidente. 
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Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et gestion des soins de la peau et des plaies 
Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et contrôle des infections  
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Comportements réactifs  
Rapports et plaintes 

 
 
 
 

 

Au cours de cette inspection, l’inspectrice ou les inspectrices ont fait des 
observations pertinentes, examiné des dossiers et effectué des entretiens, le cas 
échéant. Aucun non-respect n’a été constaté. 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 


